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Zone de ski de l’Estrie Inc.

Règlements concernant l’Équipe de Zone

Attendu que:

Les clubs de compétitions de la Zone de l’Estrie désirent regrouper leurs ressources afin d’assurer le développement des coureurs d’élite vers l’Équipe du Québec;

Les clubs désirent que soient regroupés les jeunes skieurs les plus talentueux et démontrant le plus grand potentiel afin de leur offrir le meilleur encadrement et les meilleurs outils disponibles;

Les clubs désirent rehausser la performance des coureurs de l’Estrie lors des événements provinciaux et nationaux ainsi que la présence sur l’Équipe du Québec;

Les clubs désirent que l’Estrie profite d’un programme stable avec des objectifs à long terme;

La Zone de l’Estrie désire attirer, conserver et développer des entraîneurs professionnels de haut calibre;

La Zone de l’Estrie souhaite que les coûts soient minimisés afin d’assurer que les coureurs offrant un potentiel supérieur aient l’opportunité de développer leur talent sans égard aux moyens financiers des parents;

Les clubs souhaitent que le programme de développement de l’élite vienne en complément à leurs efforts;

Attendu que:

La Zone de ski de l’Estrie désire promouvoir ces valeurs:

· Victoire

· Éthique de travail

· Équilibre

· Engagement

· Esprit compétitif

· Respect

· Intégrité

· Responsabilité

· Persévérance

Alors:

Les clubs de la Zone de ski de l’Estrie adoptent les règlements suivants quant au fonctionnement de l’Équipe de ski de la Zone de l’Estrie (“l’Équipe”):

1. Composition de l’Équipe

1.1 L’Équipe comprend deux équipes, soit l’Équipe Juvénile composée des coureurs de 13 et 14 ans et l’Équipe Junior composée de coureurs de 15 ans et plus; 

1.2  L’Équipe Juvénile pourra être composée de deux groupes alors que l’Équipe Junior sera composée d’un groupe;

1.3  Le ratio de six athlètes par entraîneur est souhaité;

1.4  La taille des équipes est laissée à la discrétion du comité technique et peut varier d'une année à l'autre en fonction de la profondeur du talent disponible en Estrie. Cependant, afin d’assurer un bon bassin de coureurs pour l’équipe junior et afin donner la chance à plusieurs jeunes coureurs de faire leur preuve, il est souhaitable que l’équipe juvénile soit plus importante et puisse aussi compter deux groupes;

1.5  Dans l’éventualité où l’équipe juvénile est composée de deux groupes, la répartition des coureurs entre les deux groupes se fait sur une base géographique afin de faciliter les entraînements et minimiser les déplacements cependant les groupes devraient se regrouper aussi souvent que possible et travailler selon le même programme d’entraînement et sous la responsabilité ultime du même entraîneur-chef;

2. Sélection des coureurs

2.1  La sélection des coureurs est confiée à un comité comprenant les membres du Comité technique de la Zone de l’Estrie ainsi que les entraîneurs de l’Équipe alors que le vice-président Équipe de Zone peut participer sans avoir droit de vote. La sélection est faite parmi les coureurs rencontrant les critères minimums;

2.2  Le comité de sélection doit établir et annoncer ses critères de sélection avant le 31 décembre pour la saison suivante et établir les standards minimums. La rencontre des standards minumums par un coureur ne lui assure pas une place sur l’Équipe mais lui permet d’être considéré;

2.3  Le comité doit effectuer et annoncer sa sélection au plus tard le 15 avril;

2.4 Le comité peut sélectionner plus de coureurs qu’il y a de places disponibles (dans la mesure où ils rencontrent tous les critères minimums), les coureurs supplémentaires étant sur la liste d’attente jusqu’à ce que les premiers sélectionnés aient fait part de leur intention de se joindre à l’Équipe;

2.5  S’il le juge à propos, et afin de mieux évaluer les coureurs, le comité peut tenir une journée d’évaluation sur neige et/ou une évaluation physique,

2.6  Les critères de sélection doivent au minimum comprendre les facteurs suivants:

2.6.1 Résultats de course

2.6.2 Classement provincial ou national parmi les coureurs du même âge

2.6.3 Points FIS ou points nationaux pour les épreuves techniques parmi les coureurs du même âge

2.6.4 Évaluation physique

2.6.5 La recommandation de son entraîneur ou entraîneur-chef concernant ses habiletés athlétiques et son potentiel

2.6.6 L’attitude de l’athlète (intérêt et engagement envers son sport et les valeurs de l’Équipe);

2.7  Un coureur faisant partie de l’Équipe n’est pas automatiquement invité la saison suivante;

2.8  Si sélectionné, afin d’être admis dans l’Équipe l’athlète et ses parents doivent donner leur réponse dans les délais établis par le comité, signer le formulaire d’engagement des parents, et le code d’éthique des coureurs (Annexes A et B).

3. Entraîneurs de l’Équipe

3.1  Le recrutement d’un entraîneur pour l’Équipe est fait par un comité mis sur pied par le comité technique devant comprendre le Vice-président Équipe de Zone;

3.2  La nomination ou le renvoi d’un entraîneur sont fait par le conseil d’administration de la Zone de ski de l’Estrie, sur recommandation du comité technique;

3.3  Les entraîneurs devraient généralement être engagés par la Zone pour une période de trois ans quoique les contrats d’emploi peuvent comprendre une période de probation et / ou des exigences minimales de performance;

3.4  Les modalités d’emploi des entraîneurs sont négociées par le Vice-président Équipe de Zone et approuvées par le Comité Exécutif de la Zone de ski de l’Estrie conformément au budget de l’Équipe de Zone adopté par le Conseil d’administration de la Zone de ski de l’Estrie;

3.5 L’entraîneur-chef  et les entraîneurs relèvent du Vice-président Équipe de Zone;

3.6 Les entraîneurs doivent posséder au minimum leur niveau III (PNCE) de la Fédération des Entraîneurs de Ski du Canada;

4. Rôle des entraîneurs

Outre les détails faisant parti de son contrat d’emploi et les tâches normales d’un entraîneur de coureurs d’élite, chaque entraîneur de l’Équipe doit:

4.1 Avant le 1er mai de chaque année, soumettre au comité technique son programme annuel lequel doit préciser les activités de conditionnement physique, les camps hors du Québec et autres encadrements pour les athlètes,

4.2  Avant le 1er décembre, soumettre au comité technique son projet de programme d’entraînement et de compétitions pour l’hiver lequel doit respecter autant que possible les directives du manuel MAIN (manuel alpin d’intégration nationale);

4.3  Soumettre mensuellement au comité technique un rapport d’activité;

5. Rôle du Vice-président Équipe de Zone

5.1 Le Vice-président Équipe de Zone agit comme gérant de l’Équipe ce qui inclut la comptabilité;

5.2 Il négocie et signe les contrats d’emploi des entraîneurs avec le Président de la Zone de ski de l’Estrie;

5.3 Il prépare le budget de l’Équipe qu’il soumet au conseil d’administration de la Zone pour approbation lors de la première rencontre de l’automne;

5.4 À chaque rencontre du conseil d’administration de la Zone, il soumet un rapport sur les activités de l’Équipe et sur la situation financière de l’Équipe;

5.5 Il dépose annuellement un bilan financier de l’Équipe de Zone au Conseil d’administration de la Zone au plus tard un mois après la fin de la saison;

5.6 Il supervise le travail des entraîneurs afin d’assurer le respect de leur contrat d’emploi et des budgets;

5.7 Il participe aux rencontres du comité technique sur les questions qui concernent l’Équipe et le développement de l’équipe de relève;

5.8 Il assure le lien et les communications avec les parents de l’Équipe ainsi que les familles des candidats sélectionnés pour se joindre à l’Équipe ou l’équipe de relève;

6. Équipe de relève

6.1 Afin d’assurer une relève aux coureurs de l’Équipe, de faire déborder les efforts de l’Équipe vers certains autres coureurs talentueux et d’amener les coureurs à se dépasser, une équipe de relève sera constituée à chaque année;

6.2 Les coureurs de l’Équipe qui ne rencontrent plus les critères ainsi que ceux qui ont été sélectionnés mais qui ont choisis de ne pas se joindre à l’Équipe peu importe la raison sont automatiquement désignés comme faisant partie de l’Équipe de relève;

6.3 Le comité technique, lors de la sélection de l’Équipe, pourra désigner un certain nombre de coureurs ayant rencontré les standards minimums sans avoir été sélectionnés à l’Équipe ou encore qui, selon l’avis des membres du comité, offrent un potentiel intéressant;

6.4 Les coureurs ayant été identifiés comme faisant partie de l’équipe de relève demeurent avec leurs clubs respectifs mais seront invités à participer à certaines activités avec l’Équipe au cours de la saison comme certains camps;

6.5 Les clubs demeurent responsables de l’encadrement et du suivi des coureurs de l’équipe de relève;

6.6 Dans des cas exceptionnels et sur recommandation du comité technique, un coureur de l’équipe de relève ayant démontré une très forte progression de ses habiletés ou de son développement physique depuis la sélection de l’Équipe pourra être invité à se joindre à temps plein à l’Équipe en cours de saison. Un coureur peut aussi être invité suite au désistement d’un coureur de l’Équipe;

6.7 Afin de profiter de leur statut de coureur de l’équipe de relève, les coureurs devront préalablement avoir signé un formulaire d’engagement et code d’éthique semblable à celui de l’Équipe et en respecter les modalités;

7. Support des clubs

7.1 Support logistique

7.1.1 Les clubs feront tout en leur possible pour accueillir l’Équipe et partager leurs facilités d’entraînement afin de collaborer à son bon fonctionnement.

7.1.2 Les coureurs identifiés comme faisant partie de la relève sont invités à s’entraîner avec les coureurs de l’Équipe lorsque l’Équipe est présente sur leur montagne. Dans ce cas et lors d’activités conjointes comme les camps, les clubs doivent tout de même s’assurer de la présence de leurs entraîneurs;

7.2  Support financier

7.2.1 Aucun frais de course ne sera exigé pour les coureurs de l’Équipe. Cependant, lors des courses, les coureurs de l’Équipe de Zone devraient se procurer leurs billets auprès du service à la clientèle comme lors des entraînements;

7.2.2 Aucun frais ne sera exigé de l’Équipe pour l’accès aux sites d’entraînement et l’équipement des clubs sauf si le club hôte doit encourir des frais spécifique à l’activité auquel cas l’Équipe de Zone assumera son prorata de ces frais;

7.2.3 Remettre à l’Équipe à titre de subvention tout surplus budgétaire de la Zone de ski de l’Estrie (après avoir conservé une réserve raisonnable et prudente tel que déterminé par le conseil d’administration de la Zone). Le montant devrait être déclaré aussitôt que possible à la fin de la saison et fera partie du budget de l’Équipe pour la saison suivante;

7.2.4 Les frais de course pour les courses régionales seront majorés d’un montant de 5$ par coureur lequel montant sera remis à l’Équipe de Zone à titre de support financier;

7.2.5 Tout montant versé par SQA, ou tout autre organisme, spécifiquement pour le développement de l’élite est versé au budget de l’Équipe de Zone;

7.2.6 Le budget de l’Équipe peut inclure tout revenu additionnel ou toute contribution complémentaire, sous forme de redevance sur les activités de la Zone, tel qu’approuvé par le conseil d’administration;

7.2.7 Tous les frais en sus des montants ci-dessus sont supportés par les parents des coureurs de l’équipe afin d’équilibrer le budget de l’Équipe;

8. Support de l’Équipe aux clubs

8.1  L’Équipe invitera les coureurs désignés comme relève à participer à certaines activités comme les camps et tentera de tenir des entraînements conjoints en Estrie lorsque possible. Dans ces cas cependant, les clubs devront assurer l’encadrement de leurs coureurs.

8.2 Les entraîneurs de l’Équipe encadreront les coureurs des clubs et représenteront la Zone de ski de l’Estrie comme chef de délégation lors des épreuves provinciales et nationales en organisant la logistique entre autres choses.

9. Volet scolaire

9.1 Afin de maintenir son statut de membre de l’Équipe, un athlète devra maintenir un rendement scolaire satisfaisant;

9.2 Les parents auront la responsabilité de s’assurer de la collaboration de l’école afin que l’athlète puisse respecter la plus grande partie du programme de l’Équipe;

9.3 L’entraîneur se rendra disponible pour rencontrer les personnes appropriées de l’école de l’athlète afin de présenter le programme et prendre connaissance des restrictions scolaires;

9.4 L’entraîneur doit tenir compte des événements cruciaux (examens, etc.) du calendrier scolaire dans la préparation de son programme. Étant donné que les athlètes sont inscrits à plusieurs écoles différentes, il est possible que l’entraîneur ne puisse accommoder toutes les restrictions scolaires auquel cas l’athlète pourra être excusé des activités de l’Équipe sans conséquences;

9.5 Il est recommandé que les athlètes de l’équipe junior soient inscrits à un programme sports-études;

9.6 L’entraîneur doit prévoir des périodes d’études suffisantes lors des sorties à l’extérieur de la région pour plusieurs jours;

9.7 L’entraîneur doit s’assurer avec les parents que la performance scolaire de l’athlète est suffisante selon les objectifs établis;

Annexe A

 

Équipe de ski Zone de l’Estrie

Saison 2003-2004

Identification de l’athlète

	Nom
	Prénom

	Date de naissance
	# d’ass.-maladie

	Catégorie:  K2……..Junior……
	Expiration


Identification du parent responsable

	Nom
	Prénom

	Adresse
	

	Ville, prov.
	code postal

	
	


Engagement parental

Le parent soussigné certifie inscrire son enfant identifié ci-dessus à se joindre au Club de Ski Zone de l’Estrie et s’engage à respecter son mode de fonctionnement. Le parent comprend que le club est un organisme sans but lucratif qui fonctionne avec l’engagement des parents.

Engagement financier

Plus spécifiquement, le parent reconnaît avoir été informé des politiques financières de l’équipe et qu’il s’acquittera des frais d’inscription aux dates prévues, qu’il s’assurera de payer d’avance toute activité telle que les camps, les voyages et les compétitions en fonction du budget établi par l’entraîneur avec le responsable des finances. Il comprend que dans le cas où le paiement n’est pas réglé dans les délais prévus avant le début de l’activité, l’athlète pourra se voir refuser la participation à cette activité et ce sans avoir droit au remboursement du dépôt s’il y en a eu un.

Le parent comprend de plus que si l’athlète est renvoyé de l’équipe ou simplement suspendu pour une certaine période, la famille n’aura pas droit au remboursement des frais d’inscription déjà payés.

Le parent assumera sa part des frais reliés aux activités (camps, voyages, courses) et ainsi que son pro-rata des frais afférents à l’entraîneur dans la mesure où son enfant à participé à l’activité en question. Dans le cas où l’athlète se désiste à la dernière minute, le parent peut avoir à supporter certains frais reliés à l’annulation des engagements déjà pris par l’équipe ainsi que le pro-rata des frais de l’entraîneur.

Dans le cas de blessure de l’athlète, il n’y aura pas de remboursement des frais d’inscription déjà payés. 

Le parent comprend qu’il ou elle et son conjoint peuvent être appelés à participer aux activités de financement de l’équipe.

________________________________

Signature du parent

Date____________________________

Politiques financières de l'Équipe de Zone:

* Les frais d'inscription sont de $●. Ils couvrent les frais généraux d'opération de l'équipe en sus de la contribution de la Zone: les salaires des entraîneurs, la location des véhicules, les vêtements de ski des entraîneurs, l'équipement et l'amortissement de l'équipement immobilisé, la formation des entraîneurs et quelques frais divers de moindre importance.

* Les frais d'inscription sont débités des comptes des familles 20% le 1er mai, 40% le 1er septembre et 40% le 1er janvier.

* Ces frais généraux font l'objet d'une comptabilité différente des activités et sont basés sur le budget. À la fin de la saison, un ajustement sera effectué dans le compte des familles selon les dépenses (et revenus) réelles.

* Les équipements qui ne durent pas longtemps sont passés à la dépense. Les équipement qui ont une durée de vie plus longue comme les système de chrono ou les caméras vidéo sont immobilisés et amortis sur trois saisons.

* Les autres frais consistent en activités propres à chaque groupe comme les camps, les courses et l'essence, et ceux-ci sont facturés au compte des familles selon leur participation.

* Tous les camps et activités doivent être payés d'avance. Un coureur pourrait se faire refuser la participation aux activités si le compte de la famille ne contient pas le montant nécessaire.

* Les dépenses des camps incluant la portion de l'entraîneur sont répartis entre les coureurs participants.

* Les billets d'avion sont payés lors de la réservation sinon la réservation n'est pas faite pour l'enfant concerné

* Les dépenses de camp et activités sont payables une semaine avant le départ selon le budget de l'entraîneur; les ajustements sont faits par la suite. Vous devez donc vous assurer d'avoir suffisamment d'argent dans votre compte pour les activités anticipées. Considérant le salaire que reçoivent les entraîneurs, on ne peut pas s'attendre à ce qu'ils financent ces dépenses sur leur carte de crédit.

* Ceux qui passent par l'ACA doivent tenir compte du délai. Si le temps est trop serré, les parents doivent faire une avance qui sera remboursée lors de la réception du chèque de Alpine Canada.

Annexe B


GUIDE DE CONDUITE DE L’ATHLÈTE

Le but de ce protocole est de bien faire comprendre parents et athlètes des responsabilités qui accompagnent le fait d’être membre de l’équipe de la Zone de ski de l’Estrie.

L’athlète doit s’engager à :

a. À représenter la région de l’Estrie d’une manière digne et responsable.

b. À respecter les ententes avec ses fournisseurs et ceux de l’équipe ;

c. À respecter le programme de l’équipe en discutant avec l’entraîneur des programmes d’entraînement spécifiques, en respectant les programmes d’entraînement et d’activité qui lui sont destinés en soumettant toutes les informations requises par l’entraîneur à ses parents.

d. à démontrer un engagement envers son sport par le sérieux de son comportement et ses entraînements

e. À respecter le code d’éthique joint à ce guide.

f. À discuter directement avec l’entraîneur de toute mésentente quant à l’entraînement ou aux activités de l’Équipe et éviter toute critique publique.
_______________________________

Signature de l’athlète

_______________________________

Signature d’un parent

_______________________________

Date
Zone de ski de l’Estrie

Code d’éthique

1. Attitude et comportement

2. Déplacements

3. Tenue vestimentaire

4. Hébergement

5. Participation aux activités de l’équipe

6. Matériel et équipement

7. Activités scolaires

8. Sanctions

Attitude et comportement
1.1 À titre d’athlète dans le sens le plus large du terme, le membre de l’Équipe de ski de la Zone de l’Estrie est tenu à certains comportements. Ces comportements sont dictés par la discipline requise pour lui permettre d’atteindre les niveaux de performance visée et par les attentes des supporteurs de l’équipe quels qu’ils soient (les autres compétiteurs, les parents les commanditaires les bénévoles et les skieurs en général)

1.2 Les coureurs, faisant partie d’une équipe d’élite, ont donc la responsabilité de servir de modèle aux autres skieurs et particulièrement aux coureurs des clubs. Ils se doivent donc d’afficher un comportement exemplaire en tout temps. Les coureurs devront être polis avec l’ensemble des interlocuteurs avec qui ils auront à échanger dans le domaine du ski, et ce, quelque soient les circonstances.

1.3 Toutes relations amoureuses avec des membres de notre équipe sont interdites.

1.4 L’usage du tabac et de drogue et de boissons alcoolisées est interdite en tout temps, que se soit dans les périodes libres du membre de l’équipe. L’athlète pourra consommer des boissons alcoolisées à son domicile familial conditionnellement à l’acceptation de ses parents.

1.5 L’utilisation de toute substance visant à accroître de manière artificielle les performances de l’athlète est formellement interdite. Le règlement international prévoit l’expulsion de l’athlète du circuit de course et le retrait de sa carte de compétiteur pour une période de 5 ans.

1.6 L’athlète devra respecter le couvre-feu imposé par les entraîneurs et toute autre règle particulière que son entraîneur pourrait imposer lors d’activités spécifiques.

1.7 En aucune circonstance l’athlète n’utilisera de langage grossier et abusif.

1.8 L’athlète s’engage à respecter les règlements de la FIS, de l’ACA, de la FQSA et de la Zone de ski de l’Estrie

Déplacement

2.1 Les membres de l’Équipe de Zone seront responsables de la propreté intérieure des véhicules.

2.2 Lors de déplacements, l’athlète doit se présenter au lieu et à l’heure convenus afin de profiter du transport de l’équipe. L’entraîneur n’attendra pas les retardataires. Il faut noter que l’heure annoncée est habituellement l’heure du départ du véhicule et non pas l’heure à laquelle doit se présenter l’athlète.

2.3 Lors des déplacements à l’extérieur du pays, il est de la responsabilité de l’athlète de s’assurer d’avoir en sa possession tous les documents nécessaires. (passeport, visa…)

Tenue vestimentaire

3.1 La tenue vestimentaire des membres de l’équipe offre la première occasion à la communauté de ski et au public en général de porter un jugement sur les athlètes et les programmes de l’équipe. Les athlètes devront toujours porter une tenue propre et de bon goût pour leurs déplacements. Les vêtements endommagés, les jeans et chandail à manche courte sans collet ne seront tolérés.

3.2 L’athlète doit revêtir l’uniforme de l’Équipe pour les compétitions, entraînement sur neige et les remises des trophées et médailles au podium et lors des rencontres avec la presse.

3.3 Aucune modification ne pourra être apportée aux vêtements des membres de l’équipe par les athlètes.

Hébergement

Lorsque l’équipe est en sortie officielle, les entraîneurs s’efforceront d’offrir le meilleur hébergement à un prix raisonnable afin de jouir de rabais sur les tarifs normaux. Le membre de l’équipe doit collaborer à rendre son séjour agréable en respectant les règlements de l’établissement et de l’équipe.

4.1 Le membre devra se présenter à l’heure établie pour les repas et avoir une conduite respectable à la table. Les ami(e)s et parents ne sont pas admis aux repas collectifs.

4.2 Les visiteurs ne seront pas admis dans les chambres respectives des athlètes sauf pour des motifs valables.

4.3 Les entraîneurs dicteront l’horaire durant le séjour et annonceront l’heure de rentrée ainsi que les lieux et établissements à fréquenter.

4.4 Les athlètes devront respecter les couvre-feux dictés par les entraîneurs.

Participation aux stages d’entraînement et aux compétitions
5.1 Conduite en station

L’athlète doit respecter les règlements des stations, ainsi que les skieurs de loisir ; il doit skier sous contrôle.

5.2 Remontées mécaniques

Le coureur doit avoir son billet de remontées à vue et être courtois avec les préposés aux remontées.

5.3 Stages d’entraînement

Les entraîneurs dicteront les directives concernant la fréquence d’utilisation des tracés et les techniques à utiliser. L’athlète doit collaborer au maintien en bon état de la piste, à enlever tout le matériel et l’équipement lorsqu’il est décidé d’évacuer la piste.

5.4 Chalets de ski

L’athlète doit avoir un comportement exemplaire dans le chalet de ski et particulièrement la cafétéria ou il doit bien ranger ses affaires et nettoyer la table après le repas / collation.

L’athlète est tenu d’aviser l’entraîneur pour tout retard ou absence à une séance d’entraînement ou à une compétition.

Matériel et équipement
6.1 Le membre devra faire attention à tout matériel appartenant à la Zone de ski de l’Estrie. Il sera responsable des dommages faits au matériel brisé ou endommagé.

6.2 Entretien et fartage des skis
Chaque athlète est responsable de maintenir en bon état ses skis. À cet effet, il devra se procurer l’équipement nécessaire
Activités scolaires

7.1 L’athlète doit accorder la priorité à ses activités scolaires et est tenu d’aviser son entraîneur de tout conflit d’horaire;

7.2 Lors de sorties à l’extérieur de la région pour plusieurs jours (camps ou compétitions), l’athlète doit respecter les périodes de travaux scolaires et, afin de ne pas déranger les autres athlètes, prévoir de la lecture s’il a terminé ses travaux;

Sanction
8.1
Advenant des manquements au protocole d’entente ou au code d’éthique de la part d’un athlète, l’entraîneur aura le pouvoir d’appliquer les sanctions qu’il jugera appropriées dans les circonstances. Dans le cas des manquements graves et plus particulièrement en ce qui concerne la section Attitude et comportements les sanctions peuvent aller jusqu’au renvoi.
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